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     Compte-rendu de la réunion avec les Représentants des Fédérations

Présents : Mme CAUX, M. COUDRAY, M. FAUVET.

Bilan des conseils :

- Des bavardages en seconde.

- Mme CAUX conteste le fait de devoir quitter le conseil de classe lorsque des questions confidentielles 
concernant les élèves sont abordées. 

- Un rappel à la confidentialité doit être effectué lors des conseils.

- M. COUDRAY proteste car il n’a pas été averti du changement d’horaire des 2 19 et 2 16 et n’a pas eu 
de réponse à son interrogation (A. GRUSON). Globalement les conseils se sont bien passés.

- Les horaires sont contestés : 16 heures : est jugé trop tôt mais le Proviseur indique qu’il n’est guère 
possible de faire autrement.

- Les questionnaires ont été inégalement distribués et récupérés.

Professeurs absents :

- Il est regretté le non remplacement d’un professeur de mathématiques.

La question du CDI et de l’accueil des élèves :

- Le Proviseur condamne le recours à des pétitions et a invité les élèves à s’exprimer par l’intermédiaire 
de leurs représentants au CA.

- Par ailleurs les documentalistes souhaitent voir évoluer la réglementation.

- Un parent souligne que l’accueil, selon les élèves, manquerait de convivialité, selon les horaires.

Sur le suivi du chantier :

- Mme GOUREVITCH, vice-Président de la R.I.F., vient au lycée le vendredi 18 décembre à 9 heures 
rencontrer les entreprises puis réunit le CA à 11 h 30, sur les questions des travaux.

L’expédition du matériel électoral :

- Le Proviseur évoque toutes les difficultés rencontrées cette année dans l’expédition du matériel de vote, 
liée aux exigences de la Poste.

- Par ailleurs l’expédition qui n’a pas donné toute satisfaction,  a coûté plus de 4 000 euros au lycée. 
L’établissement envisage de recourir en 2010 à la remise directe aux élèves.

- Mme CAUX, ainsi que les autres parents s’y opposent, soulignant le fait que la Région abonde un ligne 
pour  l’envoi,  précisément  aux familles.  Le Proviseur  répond que donner  le  matériel  aux  élèves  est 
réglementaire  et  que  l’on  pourrait  suivre  l’évolution  statistique  de  la  participation  des  parents  en 
comparant les années 2009 et 2010.

La réforme du lycée :

- deux demi-journées banalisées seront consacrées à la réforme.

Prochaine réunion avec les Fédérations le samedi 3 avril à 9 heures.
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